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PRÉSEXTf: 

AU Xml DE L.\ COmiiSSIOX CIL\RGËE D'ÉL.\BOREn LES STATUTS 

Par M, REGNARD. 

Messieurs et chers Camarades, 

Nous venons vous présenter le compte rendu des travaux 
de la Commission nommée par vons, le 1er mai dernier, 
pour élaborer les statltts d'une Association fraternelle. 

Plusieurs d'entre vous se sont étonués pent-être du 
temps que nous avons consacré à l'accomplissement de 
notre mandat. S'il y a\ait eu urgence, nous aurions pu, il 
est vrai, nous hâter cltvantage. Mais trois mois senlement 
nons séparaient des ya~ances. L'année scolaire allait finir, 
ct ia phtpart d'entre ·;ous devaient bientôt q<tittcr Paris. 
L'ou~ ne pou\'ions <loue pa'l songrt· ù prt>srntr'r nr>~ c;{atuts 
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avant la rentrée: c'eût été limiter votre contrôle ct enlever 
inutilement plusieurs voix à vos délibérations. 

Du reste, Messieurs, nous ne pouvions apporter trop de 
soin à la tàchc importante que vous nous aviez fait l'hon
neur de nous confier. Trente-cinq séances ont été consa
crées à la discussion générale et à la rédaction des statuts 
sur lesquels vous ètes appelés à vous prononcer aujour
d'hui. Bien des difficultés sc présentaient à uous. Il Ya sans 
dire que nous n'avons pas la prétention de les avoir toutes 
résolues. C'est i1 v ons et aux assemblées générales qui 
suivront, à compléter l'ébauche que nous avons faite. 

Notre premier vote, qui n'est pas inscrit dans nos sta· 
tuts, mais dont ceux-ci ne sont que le développement, 
consacre le principe primordial de l'Association, à savoir: 
que tous les associés doivent en retirer des bénéfices; 
principe inunuable et indispensable, sans lequel on n'aurait 
qu'une Société bâtarde, où quelques-uus feraient l'aumône 
à d'autres, Société qui se prévaudrait sans aucun droit du 
titre essentiellement démocratique et égalitaire d'Associa
tion. 

Vous pressentez d{~jà que l'Association, telle que nous 
l'avons comprise, n' olfre que des rapports tout à fait ac
cessoires avec les Sociétés dites de bienfaisance ou de 
charité. A ce point de vue, les diverses formes de Sociétés 
de secours mutuels ne pouvaient nous satisfaire; car leurs 
moyens d'action sout très-limités, et leur but ne répond 
pas à celui que nom; Youlons atteindre. Elles préselltent, 
néanmoins, des avautages réels qui avaient frappé plusieurs 
d'entre vous. C'est surtout à ce titre que nous avons cru 
devoir les examiner. Voici, en deux mots, le résultat de nos 
informations à ce sujet. 

Il y a trois formes ùe Sociétés de secours, qui peuvent 
être, sm1s inconvénient, ramenées à deux principales : 

1°· Une forme dite apjJI'01tvée, qni peut ètre ou non décla
rée d'utilité puüliqne, et dont le prüsidcnt et le comité 
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administratif ( l) sont nommés par le chef de l'État. Elle 
est tenue. en outre, de recevoir des membres honoraires; 

:2° Une forme dite privée ou iurlépendante, qui fait ses 
alfaires cllo-tllême, nomme ,:on pré.~ideut, etc. Pour s'éta
blir, elle n'a besoin que de l'autorisation du préfet de 
police. )lais elle u'cst point reconnue par la loi et ne vit 
que par la tolérance de l'autorité. 

Voici, d'ailleurs, quelle est l'origine Je ces deux formes. 
Vous sa\ez qu'en vertu de l'article 201 du Code pénal, 
qui régit ln. matière, Yingt personnes ne peuvent se réunir 
pour conférer sur un sujet quelconque; jusqu'à ces der 
niers temps, cependant, certaiues associations (et surtout 
celles dites de bienfaisance) étaient tolérées par les gou
vernements antérieurs; c'est à eux qu'il faut faire remonter 
l'origine des sociétés de Secours mutuels dites libres, ex is
tant encore maintenant. En 1852, le gouvernement, voulant 
appliquer dans toute sa rigueur l'article 291 et régulariser 
la situation, institua par un décret (2) la Société de secours 
mutuels dite autorisée ; les maires, curés et personnes no
tables furent invités à sc mettre à la tête de ces Sociétés, 
dont la propagation fut même recommandée par une ci r
culaire du ministre de l'intérieur, comme un moyeu de 
moralisation et d'influence. 

Voilà, i\lessieurs, sous quels âuspices se présentait à 
nous, après mûr examen, la Société de secours mntüels 
dite approuvée ; voyons donc quels en sont les avantages. 

Ils sont de deux ordres : 
1• Avantages matériels: secours aux malades, aux veuyes 

et aux orphelins, frais de funérailles. 
2" Avantages généraux : patronage de la commission 

supérieure, récompenses honorifiques, fonds de retrai te 
pour la vieillesse. 

(1) C'est une conm.lssion SU]Jérieure qui palrorme l'Association auprès ùn 
gouvernement ct b'èrc ses affaires. 

(2) n;•crct dn 2fi mors 18~>2. 
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Cette forme ne pouvait évidemment pas nous convenir. 
Car, outre ses nombreux inconvénients, elle réduisait notre 
action au secours mutuel et nous promettait des avantages, 
tels que la caisse de retraite, tout à fait indiiTérents et ab
Jument inutiles dans notre situation. Telles sont, Messieurs. 
les raisons qui déterminèrent votre Commission à rejeter 
cette première forme cl' association. 

Restait la forme dite privée ou indépendante. Celle-ci 
permet beaucoup, on peut même dire qu'elle permet tout 
ce que la loi ne défend pas comme contraire à l'ordre pu
blic, à la seule condition qu'on veuille bien la laisser vivre; 
cette situation est, en réalité, assez précaire. D'autre part, 
on n'a fait, jusqu':\ ce jour, dans les Sociétés de ce genre, 
guère autre chose que du secours mutuel. Ce n'était donc 
1las la peine d'adopter une forme qui, sans nous oiTrir de 
grands avantages, avait l'inconvénient d'indiquer le secours 
mutuel comme but principal de notre Association, et dont 
les antécédents pratiques étaient plutôt de nature à res
treindre qu'à étendre les limites de nos pouvoirs. 

C'est alors que quelques-uns d'entre nous ont songé, 
faute de mieux, à faire bénéficier notre Association des 
garanties fournies par les différentes formes de Sociétés 
commerciales ou par les banques de crédit. Nous trouvions 
là des conditions de stabilité et d'indépendance incontes
tables. Car ces Sociétés sont reconnues ct protégées par 
la loi. Mais, à côté de ces avantages, elles oiTrent de 
graves inconvénients : nous eussions dû, dans ce cas, 
nous borner exclusivement au prêt et renoncer aux avan
tages intellectuels qui devaient tenir la première place 
dans nos statuts. Un obstacle insurmontable résultait, 
d'ailleurs, de la ùifficulté qu'il y aurait eu à faire sortir de 
l'Association les membres qui, à nn moment donné, ne 
pouvaient plns en faire partie. Du reste, clans ces sortes 
d'Associations la loi exige, de la part des contractants et 
du gérant, tl es garan 1 ies et une responsabi 1 i té telles qne 
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très-peu d'entre vous auraient pu on même voulu s'y sou

mettre. 
Voilà pourquoi, tout bien considéré, votre Commission 

crut devoir s'en tenir simplement au titre donné par M. le 
doyen lui-même : Association fratemelle; titre qui, en 
excluant toute forme déterminée, permettait la constitu
tion d'une Société indépendante, soumise seulement à l'au- ~ 

torisation de l\l. le préfet de police; autorisation sur la
quelle nous pouvons d'autant plus compter qu'elle vient 
d'être accordée à une Association elu même genre récem

ment fondée ( 1) . 
Votre Commission ne pouvait non plus, ni ne voulait 

d'ailleurs oublier que c'est à l'instigation et sur les avis 
de jJ. le doyen lui-même qnc les étudiants en médecine de 
Paris ont été appelés à sc réunir ct à poser les bases d'une 
Association fraternelle; elle croit, Messieurs, être l'inter
prète de vos sentiments en lui rendant ici cette justice, sans 
diminuer en rien le mérite de ceux à qui la pensée en était 
déjà venue, soit dans les départements, soit à Paris. 

Or, dans une Association telle que la nôtre, quel est le 
point capital? Évidemment, ce ne peut être le secours 
matériel, l'ayancc de fonds: si l'on comprend trop bien 
l'importance de cc genre de secours dans les Sociétés 
d'ouvriers et, en général, de tous ceux que les vices de 
l'organisation sociale exposent à voir aux jours de maladie 
on {le chômage, leurs femmes et leurs enfants mourir de 
faim, il ne peut en être de même pour une réunion de 
jeunes gens traversant momentanément Paris et recevant 
presque tous,- de leur famille, les ressources nécet;saires 

à leur entretien. 
Loin de nous, d'ailleurs, la pensée de négliger le petit 

nombre de ceux à qui la fortune fait défaut; ceux-là, ccr-

(1) L'.\>:;ocialiun des élèves de l'École des mines cor.sliluéc en f~Hier 

ùcmicr >Ous le lrlrc j'J;wciution QIJ!icu/c des élèves de l'École dos mines. 
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tainement, doiveut passer avam tout, ct votre commission 
l'a si bien compris, qu'elle a spécifié un chiiTrc de 5000 fr. 
par an à leur consacrer. 

Mais si sur qninze cents étudiants, il en est huit on 
dix (1) à qni ces secours sont nécessair~s. il n'en est pas 
moins vrai qu'au point de vue général, ce ne pent être le 
hut principal de J'association des qninze cents autres; 
pour nous, c'est ce que j'appellerai le seco11rs intellectuel 
qni doit être le but et primer le reste. 

Personne clone ne saurait nous blâmer d'avoir tout d'a
bord porté notre attention sm l'enseignement médical : 
les antécédents sont rl'ailleurs pour nous, car nous ne pon
vons vous laisser ignorer qu'en 18lt8, so11S le décanat 
de :\1. Bonillautl, ct ù son instigation, un comité clc vingt 
membres fut chargé <l'expo~er mensnellement les critiques 
et les vœtH des élèves, relativement aux études (2). 

Certes il ne nous appartient en ancnne façon de critiquer 
l'organisation cle cette École de Paris dont la gloire nous 
touche d'an tant plus, qu'elle est fille de l'esprit moderne. 
Gloire solide ct méritée fJUÎ s'appuie sur les r;oms illustres 
de Cabanis, de Broussais, ùe Bichat et de llostan. Nous 
en pourrions citer bien cl' ~u tres non moins célèbres chns 
le passé et dans le présent. Vous ne nous en vonclrez pas 
d'avoir particulièrement rendu hommage à ceux 1l'entre 
eux qui ont le plus contribué à débarrasser la médecine 

(1) ~I. Tardieu nous ùit, dans l~ séance où nou:; fùmes reçus par lui, 
qu'il y avait dans l'f'cole environ huit ou dix élèves uniment nécc~sitcux ct 
que 3000 fr. suffiraient bq;cmcnt pour leur pueter secours. 

(2) « Ce comité, uommé à l'élection, devait w r ·unir rieux fois par sc
m~ine, élaborer toutes les (j~lesli•)ns relatives à l'enseignement méùical ct 
présenter un rapport mrnsuel. J,c doyen devait lire cc rapport aux profes
seurs cl soutenir ser, r.onr.lnsions : Amélior~lions, crôatio11s nouvelles, ma
ière> il réformer dans les cours, les examens, les amphithéûlrcs, lrs hôpitaux; 

tout cc qui avait qur.lqtw rapport avec l'enseignement prali<1uc ou lhéorir:tuc 
de la mé,\ecine devait èlrc rlisculé par cc comité. n (Communication de 
M. le tlocleur Caisso , de Clcnnont-l'llérnult, l'un •les mcmlH'c~ de cc Cornilé.) 
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des concrptious à priori, et cles doctriues spiritualistes. 
Gràce it l'impnlsion qu'ils ont donnée aux -études mé
dicales, la médecine, ne relevant plus désormais que 
de l'analyse et de l'observation, réalise chaCJlle jour des 
conq uètes nom·elles. Si, de nos jours, certaines causes, 
parmi lesquelles il faut citer en première ligne l'abolition 
des concours pour le professorat, ont contribué à diminuer 
1' éclat de notre enseignement officiel; s'il ne nous est plus 
donné d'assister, comme antrefois, à ces luttes glorieuses 
entre les maîtres, si bien faites pour exciter l'émulation et le 
respect des disciples, n'oublions pas qu'il reste des hommes 
animés du véritable esprit scientifique et dont les travaux 
peuvent rivaliser avec ceux des Vogt, ' des Virchow, des 
1\Iolcschott (1), à qui les préoccupations de la science n'ont 
pu faire oublier ni la dignité de l'esprit, ni les devoirs du 

citoyen. 
l\lais, Messieurs, s'il est wai r1u'nne Faculté est surtout 

une école de théorie scientifir1uc, elle est aussi ou doit être 
une école d'application et de perfectionnement. Quel est 
celui d'entre nous qui, en arrivant à Paris, ne s'est poiut 
trouvé arrêté par les mille difficultés qui surgissent au 
début d'une étude nouvelle? Et pourtant, quoi de plus 
important que la méthode dans lWe étude aussi complexe 
que celle de la médecine? A vni dire, 1-;s professeurs ne 
sauraient s'occuper de ces détails. C'est aux camarades 
plus avancés à faire profiter les jeunes de leur expérience. 
Aussi :wons-nous décidé que les membres du futur Comité 
administratif se tiendraient à la disposition de tous, et c'est 
naturellement aux nouveaux venus qu'ils pourront rendre 

les plus grands services. 

(i) L'inlolôrance religieuse a obligé )!. lllolPscholl à abandonner sa 

chaire de phy>iologie et même it quitter Heidelberg. L'illustre pro>cril pro

fesse aujourd'hui it Turin. Quant à M. Virchow, tout le monde sait la place 

honorable qu'il occure dans le parlemcnlJ'russien. 
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Une fois l'étudiant instruit de la marche à suivre, il res

tait à voit· les moyens dont il dispose. Or, au point de 
vue pratique, bâtons-nous de le dire, il y a ici une grande 
lacune à remplir. Sous ce rapport, votre Commission croit 
être l'interprète fidèle des réclamations et de.> vœux qui 
lui ont été soumis, tant de vive voix que par écrit (1). 

Ainsi il existe, il est vrai, un laboratoire de chimie; 
mais il en coûte très-cher pour y être admis. On exige la 
connaissance de l'histologie; mais nn microscope conve
nable coûte cher, et plus cher encore le professeur qui ap· 
prend la manière de s'en servir. 

Ce n'est pas que nous demandions la suppression de ces 
études : en médecine, comme en toutes choses, nous 
sommes pou1· le progrès contre la routine. Nous croyons 
que la science hien entendue, la méthode expérimentale 
qui tend à prévaloir, conduiront naturellement à la prati· 
que des idées de philosophie et d'économie sociale, qui sont 
l'espoir et l'avenir des sociétés modernes. Nous croyons 
que tout se tient, et, qu'au surplus, comme le disait un de 
nos professeurs (2), il n'y a qu'une science, la science de 
l'univers! 

Mais ce que 11ous demandons énergiquement en votre 
nom, c'est l'ensemble des moyens indispensables à l'étude. 
Aussi votre Commission a·t-elle décidé qu'une grande 
partie des ressources de l'Association future serait consa
crée à l'établissement de laboratoires pour les études pra
tiques, laboratoires où vous pourrez trouver les matières à 
expériences, instruments, produits chimiques, microscopes, 
et surtout les conseils gratuits des membres plus avancés 
et recommandés par leurs travaux. Véritable enseignement 
mutuel où l'échange des pensées et des connaissances con. 

(1) Lellre de M. Villeneuve dans la Fm nec medicale, du 30 avril 1864. 
(2) M. Gavarret, Lc~on ùu 31 mars 1863 sur les applications des sciences 

physiques à la biologie. 
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tribuera à fonder parmi nous cette solidarité q11i nous a 

trop longtomps fait défaut. 
A côté de ces exercice:; pratiques, nous avons décidé 

qu'il y aurait une place pour des conférences scientifiques. 
Lü, tout associé on toute personne autorisée par le Comité 
administratif, poU!' ra yeu ir traiter une question à l'ordre 
du jour. Ainsi seront utilisés au profit de tous et signalés 
à l'attention des talents ou des aptitudes qui souvent res
tent inconnus faute de théâtre où ils puissent se produire. 
Qui sait même si de temps à antre il n'y viendra pas des 
maîtres heureux d'exposer leurs découvertes ou leurs opi
nions scientifiques devant un auditoire compétent et im

parlial? 
Enfin, dans le salon d'études, vous trouverez les jour-

naux, les brochures et les livres nouveaux, qui sont si clair
semés à la bibliothèque de l'École, et dont la lecture est 
pourtant de la dernière importance par ce temps de pro

grès scientifiques rapides. 
Quant ù la que::;tion des avantages pécuniaires, nous 

avons tous été d'accord pour transformer le secours mutuel 
en tm:t mutuel: c'était d'ailleurs le vœu général. Tous, 
vous aviez compris que le moment est venu de substituer 
au principe d'aumône et de charité, base des Sociétés anté
rieures, le grand principe de solidarité, seul propre à 

sauvegarder la dignité de tous. 
Il faut considérer <l'ailleurs la situation des mem

bres de notre Association. Après y avoir trouvé les 
res:sources indispensables à l' acllèvement de leurs études, 
ils auront gagné une position honorable quoique modeste, 
0t les moyens de rendre les sommes empruntées par eux. 
C'est pour ceux-là que nous avons institué le prêt dit à 
échéance· indéterminée: car, l'honneur de l'emprunteur, 
notre seule garantie, étant formellement engagé, nous 
avons \'Oulu lui laisser toute la latitude possible. D'autre 
pttrt, atîn de ménager les susceptibilités les mieux justi-
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fiées, il a été stipulé un int8rêt de 1 ùemi pour 100 à per
cevoir sur les sommes prêtées. 

Ici se présentait une difficulté : n'y avait-il pas à 
craindre de grossir outre mesure, en multipliant les avan
tages, les rangs d'une Association dont les ressources sont 
limitées? D'autre part, la question ainsi posée, on ne pou
vait accepter tous ceux qui se seraient présentés ; il fallait 
de toute nécessité créer des bourses, instituer un jury pour 
discerner les plus dignes, etc. 

Tout en prenant ces faits en sérieuse considération et 
réservant l'avenir, votre Commission a cru devoir passer 
outre; d'abord parce que notre budget eût été considét•a
blement grevé ; puis, n'était-ce pas tendre à encombrer la 
profession, de pareils avantages n'étant faits nulle part ail
leurs ? Certes, le temps viendra où cllacun pourra, de fait 
comme de droit, aspirer à toutes les professions libérales. 
Nous ne craignons pas de fixer l'attention sur ce point; 
mais, ni la nature de notre mandat, ni nos moyens d'action, 
ni nos ressources ne nous permettaient de donner un 
exemple peut-t:trc désirable à tous éga.rds. 

Il a donc été spécifié qu'une année entière passée dans 
J'Association donnait seule droit à tous les avantages pécu
uiaires qu'elle comporte: les élèves de première année (d'as
sociation) n'auront droit qu'aux prêts dits extmordinaù·es 
accordés dans les cas de maladie ou de détresse subite, 
laquelle est suffisamment définie dans les statuts. 

Enlin, pour ceux qui auraient besoin momentanément 
d'une somme peu considérable, comme le prix d'un exa
men, d'une inscription, il a été institué des prêts dits à 
échéance déterminée qui pourront rendre plus d'une fois 
service, et qui uurout surtout cet avantage de mettre le 
plus grand nombre des associés à même de recourir de 
temps en temps à l'Association. 

Vous approuverez certainement aussi la disposition des 
statuts qni permet aux doctenrs et officiers de santé de 
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jouit• encore un an après leur réception des avantages de 
l'Association, tout CD. en partageant les charges. C'est à cc 
moment-là, en effe:, que les avances seront pom· quel
ques-uns de la plus grande utilité. 

Les détails du budget sont suffisamment exposés clans 
les statuts. Nous appelons seulement votre attention, ainsi 
que celle des futurs comités administratifs, sur ce fait ca
pital, que la plus gnnde partie des fonds est consacrée aux 
avantages intellectœls, c'est-à-dire à ceux qui intéressent 
le plus grand nomb1e. 

La création de rrembres honoraires eût pu augmenter 
nos ressources; nous les avons repoussés en vertu du prin
cipe qui nous a toujours dirigés, et qui veut que ceux-là 
seuls donnent à l' Msociation rrui peuvent en recevoir. C'est 
au nom de ce princ'pe que votre Commission a cru devoir 
refuser absolument .es dons de tonte personne étrangère ~t 
l'Association. Les s'mples convenances venlent d'ailleurs 
qu'elle remercie les personnes qni ont déjà fait parvenir 
des fonds à ce sujet (1). 

L'administration a été confiée à un comité de quinze 
membres renouvelable par tiers tous les six mois. Ce comité 
est formellement plocé sous la surveillance de tous les asso
ciés, qui ont le cl roi: de contrôler ses actes: moyen sùt· de le 
contenir toujours dans les limites de ses attributions, et cl' em
pêcher tout empié.ement, tout abus de pouvoir compro
mettant pour l' exis8nce et l'indépendance de l'Association. 

Ainsi que vous lavez vu, Messieurs, toutes les avances 
de fonds sont consituées som forme de prêts. Cependant 
il peut arriver, et il arrive en effet quelquefois, qu'un étu
diant meure complttement dépourvu de ressources, et que 
sa famille ne puiss.'l le faire enterrer. 

( 1) Toutefois nous avo1s pensé qu'il n'y avait pas d'inconvénient à accepter 
de la parl des auteurs cs ouvrages de médecine donl ils voudraient bien 
faire hommage à l'Associalion. Nous a vous cru devoir acceplcr aussi les legs 

de li,•rcs et ù'in,trumcn:;. 
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C'est en prévision de pareils événements que l' ,\ssocia-
1ion devra se cl1arger des frais de funérailles, s'il n'y est 
pas pourvu autrement. Mais votre Commission a décidé que, 
clans ce cas, l'enterrement serait exclusivement ci vil; lais. 
sant complètement de côté les choses du culte, pure affaire 
cle sentiment qui <loit ètre abanLlonnée à la conscience de 
chacnn. Quelle inconséquence, d'ailleurs, de faire payer 
un catholique pour nn protestant, celui-ci pour un juif cr 
un athée pour tons les autres! Votre Commission ne pou
vait, sans faire injure ft la logique, interpréter· d'une antre 
façon l'esprit libéral fJUi 'ons anime. 

Quant à la dissolution de l'Association, l'assemblée gé
nérale seule a le droit de la prononcer, comme de désigner 
l'emploi <les biens ct valenrs possédés par elle. Toutefois, 
l'ensemble des principes qui nous ont dirigés est tel que la 
violation d'un des statuts fondamentaux flUi les procla
ment, altérant complètement le caractère de l'As~ociation, 
doit amener par cela mêrne sa dissolution immédiate. Loin 
de nous, d'ailleurs, la ridicule prétention d'avoir fait une 
œuvre immuable. Loin de redouter le con trôlr, nous le 
souhaitons, au contraire, persuadés, comme nous le disions 
en commençant, qur notre œuvre devra se modifier ù 
mesure que l'expérience de chaque jour et vos propres lu
mières en découvriront les imperfections; mais il y a, dans 
tons les contratR, des clauses organicpws qui en forment 
l'essen re et qu'on ne peut violer sans détruire l'œuvre tout 
entière. Qu'on brise l'Association si l1ll jour elle ne répond 
plus à l'idéal qu'on s'était fait d'abor·d, ou mienx encore 
si cet idéal change. \lais nous ne devions pas arlmettre que 
nos statuts pussent ~ervir éventuellement de carlre on de 
prétexte à une u:mvre basée sur des principes opposés aux 
nô tres. 

Tel est, Messie ms ct chers Camarades, l'exposé des 
motifs qui uous ont fait adopter, pour les ;;ouowttre h votre 

,tpproln tion, les statnts f]Ui snirent. En résurll!:: amé-
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liorations dans l'enseignement préparatoire,- création des 
etudes pratiques, - salon de lecture où seront réunis tous 
les livres qui peuvent intéresser les aspirants aux examens 
cL aux concours, - conférences scientifiques et enseigne
ment mutuel : voilà pour les besoins intellectuels. -
Avances sons forme de prêts aux é tudiants peu aisés, à 
CCliX que la maladie ou un malheur imprévu peut sur
prendre,- facilités pour s'établir faites aux jeunes prati
ciens- : voilà pour les avantages matériels. Tels seront, 
~lessieurs, les r(!snltats du fonctionnement de cette Asso
ciation à l'organisation de laquelle ont été r.onsacrés nos 
soins et nos efforts, Ilenreux si nous avons justifié la con

fiance dont vons nous avez jugés clignes. D'ailleurs, quel
que imparfaite qne soit notre œuvre, nous croirons avoir 
beaucoup fait si, au sein de cette jeunesse des Écoles, dont 
les lt'tHlances sont toujours nobles ct généreuses, nous 
arons pu faire revivre et inaugurer de nouveau les princi
pes de justice et de solidarit(~ qui ont fait autrefois sa gloire 
ct sa force. 

A. REGNARD, 
~ccrélai re-ra pporleur. 



TITRE PREMIER 

ART. 1 cr. - Il est fondé entre les étudiants en mede
cine de Paris une Association sous le titre d'AssoCIATION 
FRATERNELLE DES ÉTUDIANTS EN MÉDECINE DE PARIS. 

ART. 2. - Ne peuvent être admis à en faire partie que 
les étudiants en cours d'inscriptions ou d'examens pour le 
doctorat ou le grade d'officier de santé près la Faculté de 
médecine de Paris. 

ART. 3. - Les docteurs ou officiers de santé restent 
membres de l'Association un an encore à partir du jour où 
ils ont obtenu leur grade, pourvu, toutefois, qu'ils fas
sent partie de l'Association depuis un an au moins avant le 
jour de leur réception. 

ART. [J. - L'article 3 est applicable aux membres de 
l'Association qui obtiennent leur grade dans une École ou 
Faculté autre que celle de Paris. 

A nT. 5. - L'Association n'admet pas de membres 
honoraires. 

ID 
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TITRE Il: 

BUT DE L'ASSOCIATION. 

ART. 1er. -L'Association doit aide et protection à ses 
membres. 

ART. 2. -Elle garantit à chacun d'eux le droit de par
ticiper aux avantages qui leur sont attribués par les Sta
tuts, en leur assurant les moyens de les revendiquer. 

AnT. 3. -- Elle a pour but : 
1 o D'unir les étudiants dans l'intérêt de leurs études et 

duns la recherche des moyens de les perfectionner ; 
2° De leur permettre de s'entr'aider dans les difficultés 

matérielles de la vie. 
AnT. [J.- Les avantages que doit r6aliser l'Association 

sont de deux ordres : 
1 o Avantages intellectuels; 
2" Avantages pécuniaires. 

TITRE 111. 

A V ANTAGES INTELLECTUELS. 

A nT. J". - Il sera créé immédiatement un salon 
d'étude où les membres associés pourront trouver tous les 
joura les brochures, journaux scientifiques, livres nouveaux 
et antres dont ils peuvent avoir besoin. 

A nT. 2. - L'Association tiendra à la disposition de ses 
membres un local où chaque associé aura le droit d'ouvrir 
de3 conférences gratuites sur les différentes branches des 
sciences médicales. Ce droit pourra être accordé exception-



-16-

nellemcnt à des personnes étrangères à l'Association, sur 
une décision préalable du comité administratif. 

ART. 3. - Dès que l'état de la caisse le permettra, des 
laboratoires seront fondés pour l'étude pratique des scien
ces physiques et naturelles, notamment de l'histologie, de 
la chimie et de la physiologie; la direction n'en pourra 
être confiée qu'à des membres de l'Association. 

TITRE IV. 

AVANTAGES PÉCUNIAIRES. 

SECTION PREMIÈRE 

DES AVANTAGES P:ÉCUNlAlRES EN G:f:~tML. 

ART. 1•r. - Les avantages pécuniaires consistent ex cl n
sivement en prêts. 

ART. 2. -Le remboursement des prêts n'est pas exi
gible : l'Association n'a d'antre garantie que l'honneur de 
l'emprunteur. 

ART. 3. - L'Association se réserve le droit de recevoir, 
outre le capital prêté , un intérêt simple de 1 demi 
pour 100. 

ART. b. -Les prêts sont de deux ordres : 
1 o Prêts ordinaires ; 
2° Prêts extraordinaires. 
ART. r,, - Il est tenu un registre des prêts sur lequel 

sont inscrits les noms des emprunteurs avec leur signatnre 
en regard. 

ART. 6. - Ce registre est tenu secret, sauf pour Jes 
membres du Comité administratif. 
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SECTION Il. 

DES PRtTS ORDlNAIRES. 

ART. 7. - Les prêts ordinaires sc divisent en deux ca-
tégories : 

1. o Prêts à échél'l.nce indéterminée ; 
2• Prêts à échéance fixe. 
AnT. 8. - N'ont droit au prêt ordinaire que les me rn

bres associés ayant effectué le premier versement de leur 
deuxième cotisation annuelle. 

§ i. - Des prêts ~\ échéance Indéterminée. 

AuT. 9. - Les prêts à échéance indéterminée sont 
accordés sans enquête; mais l'empruntem devra être 
accompagné de deux membres de l'Association en qualité 
de témoins. 

AnT. 10. -Ces prêts ne peuvent dépasser une fraction 
définie du budget qui leur est affecté ; le Comité adminis
tratif effectuera cette répartition suivant le nombre des 
demandes. 

ART. 1.1. - Il y a incompatibilité entre les prêts à 
échéance indéterminée et les prêts à échéance fixe. 

§ 2. - Des pa·êts ù écbéuuce 0){e. 

ART. 12. -Les prêts à échéance fixe sont accordés sans 

enquête. 
ART. 13. - Le passif d'un emprunteur à échéance fixe 

ne peut dépasser un maximum déterminé chaque année, 
d'après l'état du budget, par le Comité administratif. 

AuT. 1ft. - Le maximum annuel doit Nrc proportionnel 
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au nombre d'années qne l'emprunteur a passées dans 
l'Association. 

Anr. 15. -L'emprunt ne pourra dépasser le maximum 
établi pour la sixième année. 

ART. 16. - L'échéance des prêts de cette nature est 
fixée à six mois au plus : une seule prolongation de six 
mois pourra être accordée sur la demande écrite de l'em
prunteur. 

ART. 17. -Si à l'expiration de ce d~lai le rembourse
ment n'a pas été effectué, le débiteur cesse, par cela même, 
de faire partie de l'Association. 

ART. 18. - Tout associé ayant contracté un prêt à 
échéance fixe, peut d'ailleurs le transformer en prêt à 
échéance indéterminée en se conformant aux formalités 
prescrites par l'article 9 dn titre IV. 

SECTION Ill. 

DES PRtTS EXTRAOIIDJNAIRES. 

ART. 19. -Les prêts extraordinaires sont acconl6s dans 
les cas de maladie ou de détresse subite. 

ART. 20. - Tout membre de l'Association a droit aux 
prêts extraordinaires. 

ART. 21. - Les prêts extraordinaires sont, de leur na
ture, à échéance indéterminée. 

ART. 22. - Un prêt extraordinaire ne change pas les 
conditions dans lesquelles un associé a emprunté ou peut 
emprunter. 

ART. 23. - En cas de maladie, le comité devra, sur la 
simple demande du malade, déléguer immédiatement au
près de ln i un de ses membres. 

ART. 2ft. - Il ::.cra pourvn aux frais de maladie par des 
avances successives qui seront faites tons les quinze jours 
et dont chacune ne pourra e:xcéder 80 fr~lllcs. 

!C 

~ ' 
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AnT. 25.- Sous le nom de détresse subite, sont com
pris tous les cas de perte de fortune ou autres événements 
c1ui mettent l'étucliant dans l'impossibilité immédiate et 
absolue de continuer ses études. 

ART. 20. - Dans les cas prévus par l'art. 25 du 
titre IV, Je Comitô demeure juge de la somme à. allouer, 
1111Î ne peut d'ailleurs excéder 300 francs. 

TITIŒ V. 

ADMINISTRATION. 

AnT. 1. - L'Association u'a pas de président. 

AnT. 2.- La gestion des affaires de l'Association est con
fiée iL un Comité de quinze mcn1bres nommés en assemblée 
générale au scrutin de liste. 

ART. 3. - Le Comité administratif se renouvelle par 
tiers tons les six mois. Pour les deux premiers semestres, le 
sort désignera parmi les membres nommés aux premieres 
élections, ceux qui doivent sc retirer. 

ART. !1. - Les membres sortants ne pen vent ètre réélus 
qu'après un délai de six mois. 

ART. 5. - Le Comité a ponr fonctions: 
1 o D'enregistrer les décisions prises par l'assemblée gé-

nérale ct de les faire exécuter: · 
2° De préparer les qnestions et propositions à soumettre 

à. cette assemblée, et de les classer après une étude préa

lable en ordre du jom; 
3° De fairc.pendant le temps qui s'écoule entre deux as

semblées, tous les actes d'allministration, ct, an besoin, de 
prendre et d'ex(~cutcr toutes les déterminations urgentes 

dans les cas prévus par les statuts. 
ART. 6. -Daus sa première séance, le Comité adminislralif 
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nomme son bureau composé de: un président, un vice- pré
sident, deux trésoriers et deux secrétaires. 

ART. 7. - Le Comité se réunit sur la convocation de 
son président; il tient au moins deux séances par mois. 

ART. 8. - Trois membres du Cqmité réunis en sous
commission doivent se tenir, au moins deux fois par se
maine, à la disposition des associés. 

_ART. 9. -Tous les actes du Comité peuvent être inces
samment contrôlés par les membres de l'Association; le 
registre seul où sont inscrits les noms des emprunteurs 
doit rester secret. 

ART. 10.-Tout membre de l'Association à qui les statuts 
paraissent violés, doit en faire la déclaration immédiate; 
le Comité est tenu d'inscrire cette déclaration dans l'ordre 
du jour de la prochaine assemblée générale. 

ART. 11. - Dans les cas non prévus par les statuts, le 
Comité pourra provoquer la réunion d'une assemblée géné
rale. 

ART. 12. - ll sera toujoms tenu de le faire : 
1 o Sur la demande signée du dixième au moins des 

membres de l'Association ; 

2° Sur une demande signée seulement du vingtièrne au SI 

moins des associés, alléguant une violation des statuts ou 
un abus de pouvoir du Comité. 

TITRE VI. 

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES. 

ART. 1. -Les membres de l'Association se réunissent 
régulièrement denx fois par an en assemblée générale: 
le prelllier dimanche de décembre ct le premier dimanche 
de juin. 



- 21 --

ART. 2. - Aucune personne étrangère à l'Association 
ne peut assister aux assemblées générales. 

ART. 3. - l.'ordre du jour est arrêté et rédigé parle 
Comité administratif. 

ART. a. - l.es assemblées générales sont présidées par 
le président du Comité. 

ART. 5.- Les assemblées générales régulières entendent 
le rapport du Comité, discutent et approuvent sa gestion, 
fixent le budget et en déterminent l'emploi, prennent con
naissance des pétitions prévues par l'art. H du titre V, 
entendent les réclamations dont il est fait mention à 
l'art. 8 elu titre VI, nomment et peuvent révoquer les mem
bres du Comité, prononcent l'admission des nouveaux 
membres, sont souveraines dans les cas prévus par les sta
tuts, prennent toutes les déterminations d'intérêt général, 
et peuvent seules modifier les statuts non déclarés fonda
mentaux. 

ART. 7. - Les assemblées générales extraordinaires dé
libèrent seulement sur l'objet de leur convocation. 

AnT. 8. -Tout membre a le droit d'exposer ses récla
mations en assemblée générale. 

ART. 9.- Les assemblées générales ne peuvent délibérer 
sur les modifications à apporter aux statuts que sur la 
demande signée du tiers au moins des associés. 

ART. 10.- Les modifications proposées dans les cas pré
vus par l'art. 9 du titre VI, exigent, pour être adoptées, une 
majorité des deux tiers au moins des membres présents. 

TITRE VII. 

OBLIGATIONS DES ASSOCIÉS. 

A nT. 1.- La cotisation annuelle est fixée à douze francs, 
payables par trimestre et par quart; le payement de l'an
nuité entière est facultatif. 
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ART. 2.- Un a~ertissement est envoyé ù la fin de cha
que trimestre aux retardataires. 

ART. 3.- TouL nsf;ocié qui laisse passer six mois sans ac
quitter sa cotisation, est considéré comme démissionnaire . 

ART. IJ.- Dans ce cas, il peut toujours rentrer dans l'As
sociation, en liquidant tout son arriéré. 

ART. 5. - Tout membre qui n'a pas opéré son verse
ment trimestriel ne peut emprunter qu'en sc liquidant. 

TITRE Vlll. 

DU BUDGET. 

ART. 1.. -Le budget est fixé dans l'assemblée généra]f' 
de décembre et voté pour l'année entière. 

ART. 2.- Il se compose des cotisations de l'année précé
dente, de l'épargne et des remboursements effectués la 
même année. 

ART. 3.-L'assemblée générale décide des acquisitions à 
faire, détermine les sommes à affecter à des fondations ulté
rieures : l'excédant est consacré aux prêts. Dans tous les 
cas, la somme consacrée aux avantages intellectuels (!oit 
comprendre au moins les deux tiers du budget. 

AnT. ft. -Le budget des prèts est partagé en trois sub-
divisions : 

1. o Budget des prêts extraordinaires; 
2° Budget des prèts à échéance indéterminée; 
3° Budget des prêts à échéance fixe. 

ART. 5. -Il ne pourra être affecté de fonds allX prêts 
à échéance fixe, qu'autant que la somme inscrite aux bwl
gets des prêts extraordinaires et des prêts à échéance in
déterminée, atteindra 5000 francs. 

ART. 6. - La proportion à établir entre lrs budget; 

me 
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des différents prêts sera fixée chaque année par l' assem
blée générale, sur la proposition du Comité. 

ART. ï. - La caisse ne pourra renfermer plus ·de 
500 francs; le reste sera d6pos6 dans un établissement de 
crédit. 

ART. 8. - Le trésorier ne délivrera de fonds que sur 
la présentation d'un mandat au porteur signé de deux 
membres au moins du Comité. 

ART. 9. -La première année du fonctionnement de 
l'Association, il ne sera fait que des prêts extraordinaires, 
dont le budget consistera dans le tiers des cotisations. 

ART. 10. ~ L'Association repousse tous les dons, sauf 
les ouvrages scientifiques ofrerts par lems auteurs, les legs 
de livres et d'instruments. 

TITRE IX. 

AnT. 1•'.- A moins qu'il n'y soit pourvu autrement, 
'Association fait les frais d'inhumation de ses membres. 

Anr. 2. - L'enterrement, dans ce cas, est exclusive
ment civil. 

TITRR X. 

ART. 1 rr. - La fonne de l'Association ne peut être 

changée. 
ART. 2. -La suppression ou le changement d'un ar

ticle fondamental entraîne immédiatement la dissolution 

de l'Association. 
ART. 3.- L'assemblée générale peut seule dissoudre 

l'Association, sauf dans les cas prévus par l'article 2 du 

titre X. 
ART. [J.- En cas de dis:>olution, elle (léterminc l'em~ 

ploi du matériel et des ,·alenrs. 



- ~lt-

A nT. 5.-L'assemblée générale peut seule, tl ans les ca 
prévus par les articles 9 et 10, du titre VI, modifier les 
statuts non déclarés fondamentaux. 

ART. 6. - Sont déclarés statuts fondamentaux : 
Dans le titre 1, les articles 2 et b ; 
Dans le titre IV, l'article 1 cr ; 

Dans le titre V, l'article 1•r ; 
Dans le titre X, les articles 1 ••, 2, 3, lt, 5 et 6. 

Paris, le i cr septembre 1864. 

Les membres de la Commission: 

BERTIN, BoucHARD, Boucm:REAU, BuissoN, 

CLÉMENCEAU, DounLEN, Dunois, F ARA

BEUF, FEBVRE, LEVERDAYS, LEVRAUD, ÜNI

~ms, REGNARD, REY, TAULE. 

PAntS, -ll!PRJ)IF.RIE DE E. IIARTINET, R[l~ IIIOMS, 2, 
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